
Travail dans un espace clos
de nouveaux outils pour vous aider

Règlement sur la santé et la sécurité du travail (RSST)

Colloque VIA PRÉVENTION, 18 octobre 2023



Objectifs de la présentation

• Présenter les nouveaux outils qui ont été développés 
par le comité inter ASP-IRSST sur les espaces clos

• Expliquer comment ces outils peuvent vous être utiles

• Outils en développement

Gazette officielle - Décret 43-2023, modifiant le 
Règlement sur la santé et la sécurité du travail (RSST)

https://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/gazette/pdf_encrypte/lois_reglements/2023F/78851.pdf
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/S-2.1,%20r.%2013


Qu’est-ce qu’un espace clos?
• Vidéo

• Fiche



Qu’est-ce qu’un espace clos?



Qu’est-ce qu’un espace clos?



Réduction des risques lors des interventions en espace clos : développement d’une base de 
connaissances sur la prévention intrinsèque et la protection collective (IRSST)

Qu’est-ce qu’un espace clos?

https://www.irsst.qc.ca/publications-et-outils/publication/i/101162
https://www.irsst.qc.ca/publications-et-outils/publication/i/101162


Qu’est-ce qu’un espace clos?



Qu’est-ce qu’un espace clos?
Risque atmosphérique ou lié à sa température, ciblés :
➢ Risque d’asphyxie : asphyxiant simple et asphyxiant chimique

➢ Risque d’intoxication :

• Substance toxique présente dans l’atmosphère pouvant entraîner la mort ou 
des réactions aiguës avec perte de conscience ou de jugement, avec un effet 
immédiat ou à retardement ou les deux à la fois. 

• Les contaminants ayant des effets chroniques ou cancérogènes sur la santé à 
court, moyen ou long terme doivent être pris en compte parmi les risques à 
identifier et à contrôler, mais ne font pas partie de ceux qui sont ciblés par la 
définition.



Risque atmosphérique ou lié à sa température, ciblés :
➢ Risque d’incendie ou d’explosion associé à l’atmosphère : augmentent avec :

• Si LIE > 5%
• La présence de poussières combustibles
• Si O2 > 23,0%

➢ Risque associé à la température de l’atmosphère : 

• Perte de conscience ou de jugement associée à une contrainte thermique
(la définition vise l’ambiance chaude)

Qu’est-ce qu’un espace clos?



Qu’est-ce qu’un espace clos?
Risque d’ensevelissement ciblés :
La matière est mise en mouvement (écoulement par gravité, démarrage d’un 
convoyeur, etc.), l’amoncellement de matériel cède (effondrement sous son poids, 
chute de matière sur la personne, etc.) ou lors des activités de remplissage/vidange.

Risque de noyade ou d’entrainement en raison du niveau ou du 
débit d’un liquide, ciblés:
Peut se produire lorsqu’un niveau est présent, ou encore lors de l’arrivée subite du 
niveau ou du débit d’un liquide pouvant submerger ou entraîner le travailleur et 
l’empêcher d’évacuer l’espace clos.



ATTENTION !

Plusieurs risques peuvent être présents en raison du 
contenu, de l’environnement et des tâches à effectuer.

Un risque est considéré comme présent, à moins qu’une 
personne qualifiée démontre que ce n’est pas le cas, après 
une démarche d’appréciation et d’estimation des risques.

E.CLOS : un outil pour la gestion des risques en espace clos, IRSST

https://www.irsst.qc.ca/eclos/


Qu’est-ce qu’un espace clos?







Obligation de réduire les risques visés à 
l’art. 300 pour les tâches à effectuer en 
espaces clos. Pour en savoir plus, consultez 
: Réduction des risques lors des interventions 
en espace clos: développement d’une base de 
connaissances sur la prévention intrinsèque 
et la protection collective, IRSST

Aménagement d’un nouvel espace clos 
ou rénovation (297.1, RSST)

https://www.irsst.qc.ca/publications-et-outils/publication/i/101162
https://www.irsst.qc.ca/publications-et-outils/publication/i/101162
https://www.irsst.qc.ca/publications-et-outils/publication/i/101162
https://www.irsst.qc.ca/publications-et-outils/publication/i/101162




Jeux
• Est-ce un espace clos?



Est-ce un espace clos?

Espace totalement ou partiellement fermé 
qui présente au moins 1 des risques suivants :

OUI

Risques associés à 
l’atmosphère ou à la 
température interne

Asphyxie

Intoxication

Perte de conscience ou de 
jugement, liée à une 
contrainte thermique

Incendie ou explosion

Risques d’ensevelissement

Écoulement libre par 
gravité

Effondrement, chute de 
matière

Remplissage/vidange

Risques de noyade ou 
d’entraînement

Niveau d’un liquide

Entrainement par le débit 
d’un liquide

Rare

Regards d’égouts (S, P ou U/C) 
et stations de pompageChambres de vannes, 

compteur d’eau, régulatrice de 
pression, etc. Puits d’accès électriques



Est-ce un espace clos?

Espace totalement ou partiellement fermé 
qui présente au moins 1 des risques suivants :

OUI

Risques associés à 
l’atmosphère ou à la 
température interne

Asphyxie

Intoxication

Perte de conscience ou de 
jugement, liée à une 
contrainte thermique

Incendie ou explosion

Risques d’ensevelissement

Écoulement libre par 
gravité

Effondrement, chute de 
matière

Remplissage/vidange

Risques de noyade ou 
d’entraînement

Niveau d’un liquide

Entrainement par le débit 
d’un liquide

Rare

Bassins de traitement



Est-ce un espace clos?

Espace totalement ou partiellement fermé 
qui présente au moins 1 des risques suivants :

NON

Risques associés à 
l’atmosphère ou à la 
température interne

Asphyxie

Intoxication

Perte de conscience ou de 
jugement, liée à une 
contrainte thermique

Incendie ou explosion

Risques d’ensevelissement

Écoulement libre par 
gravité

Effondrement, chute de 
matière

Remplissage/vidange

Risques de noyade ou 
d’entraînement

Niveau d’un liquide

Entrainement par le débit 
d’un liquide

Plénum de ventilation

C’est un espace avec un 
accès restreint

Tâches
ne 
génèrent 
pas : 



Est-ce un espace clos?

Espace totalement ou partiellement fermé 
qui présente au moins 1 des risques suivants :

Risques associés à 
l’atmosphère ou à la 
température interne

Asphyxie

Intoxication

Perte de conscience ou de 
jugement, liée à une 
contrainte thermique

Incendie ou explosion

Risques d’ensevelissement

Écoulement libre par 
gravité

Effondrement, chute de 
matière

Remplissage/vidange

Risques de noyade ou 
d’entraînement

Niveau d’un liquide

Entrainement par le débit 
d’un liquide

Plénum de ventilation

OUI

Le système de ventilation possède une unité de 
climatisation où il y a une fuite de réfrigérant



NON
Définition différente pour les chantiers de 

construction - CSTC

Espace qui n’est pas conçu pour être 

occupé par une personne, notamment : un réservoir, un 

silo, une cuve, un caisson, un pieu de fondation, une 

cheminée ou un puits d’accès.

Est-ce un espace clos?



Identification des espaces clos ou 
des espaces avec accès restreint
• Fiche

• Outils personnalisables



Identification des espace clos
ou des espaces avec accès restreint



Identification des espace clos
ou des espaces avec accès restreint



Outils personnalisables



Identification des espace clos
ou des espaces avec accès restreint





Identification des espace clos
ou des espaces avec accès restreint



Identification des espace clos
ou des espaces avec accès restreint



Identification des espace clos
ou des espaces avec accès restreint





Outils personnalisables



Outils personnalisables



En cas de doute, considérez l’intervention 
comme étant en espace clos!



Jeux
À qui le chapeau?



À qui le chapeau?

L’employeur
Superviseur 
des travaux

SurveillantTravailleur 
entrant

Personne 
qualifiée



Personne qualifiée

Une personne qui, en raison de ses connaissances, de sa 
formation ou de son expérience, est en mesure 

d’identifier, d’évaluer et de contrôler 
les dangers relatifs à un espace clos (RSST, art. 297).

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/version/rc/s-2.1,%20r.%2013?code=se:297&historique=20230105#20230105


Dans votre organisation qui possède les connaissances pour faire :
« 300. Cueillette de renseignements et moyens de prévention préalables à l’exécution d’un travail : 
Avant que ne soit entrepris un travail dans un espace clos, les renseignements et les moyens de 
prévention suivants doivent être disponibles, par écrit, sur les lieux mêmes du travail :
1° ceux concernant les risques associés à l’atmosphère, y compris ceux pouvant être introduits lors 

des travaux et qui sont relatifs :
a) à une déficience ou à un excès d’oxygène;
b) à des contaminants, des gaz ou des vapeurs inflammables ou toxiques, ou des poussières 

combustibles;
c) aux matières présentes pouvant émettre des gaz ou des vapeurs, ou consommer l’oxygène;
d) aux contraintes thermiques;
e) à l’insuffisance de ventilation naturelle ou mécanique.

2° ceux concernant les risques associés aux matières à écoulement libre qui y sont présentes et qui 
peuvent causer l’ensevelissement ou la noyade du travailleur, comme du sable, du grain ou un 
liquide. 

Personne qualifiée



« 300. …
3° ceux concernant les autres risques pouvant compromettre la sécurité ou l’évacuation d’un travailleur et qui sont 

relatifs :
a) aux moyens d’entrée ou de sortie, à la configuration intérieure, aux conditions d’éclairage et aux 

communications;
b) aux énergies, comme l’électricité, les pièces mécaniques en mouvement, le bruit et l’énergie hydraulique;
c) aux sources d’inflammation telles que les flammes nues, l’éclairage, le soudage et le coupage, le meulage, 

l’électricité statique ou les étincelles; 
d) aux autres catégories de contaminants généralement susceptibles d’être présents dans cet espace clos ou aux 

environs de celui-ci;
e) à toute autre circonstance particulière, telle que la présence de véhicules, d’animaux ou d’insectes; ».

4° les moyens de prévention à prendre pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique des 
travailleurs et plus particulièrement celles concernant : 
a) les méthodes et les techniques sécuritaires pour accomplir le travail.
b) l’équipement de travail approprié et nécessaire pour accomplir le travail; 
c) les moyens et les équipements de protection individuels ou collectifs que doit utiliser le travailleur à l’occasion 

de son travail;
d) les moyens de sauvetage dans le plan de sauvetage prévu à l’article 309. » 

Personne qualifiée



Qui possède les connaissances pour s’assurer que :
• La ventilation naturelle ou mécanique est suffisante pour de 

maintenir la qualité de l’atmosphère (art. 302)
• Le contrôler des poussières combustibles est adéquat (art. 303)
• La méthode et la fréquence des relevés atmosphériques est 

appropriée (art. 306)
• Les situations où il faut ordonner une évacuation lors de 

situations imprévues, ont bien été identifiées (art. 308.1)
• Les précautions relatives aux matières solides (art. 311) ou aux 

matières liquides (art. 312) et à écoulement libre ont été prises.

Personne qualifiée



« 308.2 Reprise du travail : 
Le travail qui est interrompu en application de l’article 308.1 
ne peut reprendre que si une personne qualifiée révise les 

renseignements recueillis et détermine les moyens de 
prévention appropriés conformément à l’article 300. »

Personne qualifiée

Vous aurez besoin de combien de personnes qualifiées?



Procédures d’entrée, de travail 
et de sauvetage espaces clos
• Qu’est-ce qu’une atmosphère normale?
• Seuils des alarmes
• Outils personnalisables



Qu’est-ce qu’une atmosphère normale?

CO
Monoxyde de carbone

0 ppm

H2S
Sulfure d’hydrogène

0 ppm

LEL / LIE
Limite inférieure 

d’explosivité

0 ppm

O2
Oxygène

20,9 %

Ventiler en continu pour maintenir une atmosphère normale



Quels sont les seuils d’alarme règlementaires

CO

H2S LIE / LEL

O2 (maximum)

8 ppm et plus

23,0 % et plus

35 ppm et plus

5 % et plus

ATTENTION : Si moins de 10 % d’O2, 
impossible de lire la LIE/LEL

O2 (minimum)

20,5 % et moins

NE PAS ENTRER!

Alarme O2 
19,5% et moins

APR à adduction d’air avec 
bouteille d’évacuation d’urgence



Espaces clos : projet 
pilote pour tester la 
stabilité de la cellule 
d’oxygène
Collaboration ASP et IRSST avec la CNESST

Actualité du 12 octobre 2023 : article à lire

https://www.apsam.com/actualites/espaces-clos-projet-pilote-pour-tester-la-stabilite-de-la-cellule-doxygene


Procédure d’entrée en espace clos



Fiche de contrôle / permis d’entrée



Outils en développement



Outils en développement

Fiches :

• Travail à chaud en espaces clos

• Contrainte thermique par la chaleur en espace clos

• Choisir et utiliser un détecteur de gaz pour le travail en 
espace clos

• Liste des espaces clos types par secteur (ex.: municipal)



Outils personnalisables en développement

• Foire aux questions - FAQ

• Carnet d’apprentissage en milieu de travail 

• Engagement du sous-traitant 

• Programme de prévention spécifique aux espaces clos 

• Audit

• Plan de sauvetage/établissement

• Procédures en cas d’urgence ou de sauvetage



« 309. Plan de sauvetage : Un plan de sauvetage, lequel inclut les 
équipements et les moyens pour secourir rapidement tout 
travailleur effectuant un travail dans un espace clos, doit être 
élaboré.
Les équipements requis par un plan de sauvetage ainsi que leurs 
accessoires, le cas échéant, doivent être :
1° adaptés à l’utilisation prévue, aux conditions spécifiques des 

travaux et de l’espace clos;
2° vérifiés et maintenus en bon état;
3° présents et facilement accessibles à proximité de l’espace clos 

en vue d’une intervention rapide.

Plan de sauvetage



« 309. Plan de sauvetage : …
Le plan de sauvetage doit inclure un protocole d’appel et de communication 
pour déclencher les opérations de sauvetage. De plus, une personne doit y être 
nommément désignée pour diriger les opérations de sauvetage. 

Les travailleurs affectés à l’application des procédures de sauvetage doivent 
avoir reçu une formation élaborée par une personne qualifiée, incluant les 
techniques visant à éviter de mettre leur sécurité et celle des autres travailleurs 
en danger.

Le plan de sauvetage doit être éprouvé par des exercices permettant 
notamment aux travailleurs d’être familiers avec leur rôle, le protocole de 
communication et l’utilisation des équipements de sauvetage prévus. »

Plan de sauvetage



Sauvetages types du secteur municipal (4)

Sauvetage interne DIVS ou non 
DIVS, par une équipe spécialisée

Sauvetage externe par les 
travailleurs attitrés aux 

opérations de sauvetage

Autosauvetage assisté ou 
non par le surveillant



Qui a la responsabilité d’assurer le sauvetage de 
vos travailleurs dans votre organisation?

Réponse : votre employeur!



Questions?

Merci
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